
Orientent les 
parents / 
représentants
légaux vers

Admission

Décision prise par
• Médecin CTJ/TK
• Direction CTJ/TK

• Accord des parents / 
représentants légaux

• Idéalement accord du patient
(accord nécessaire pour les 
adolescents)

Critères d‘admission
• Indication médicale
• Insuffisance de la prise en 

charge ambulatoire (inclus
essai de médication, si 
indiqué)

• Souffrance psychique

Evaluation de l‘indication par la médecin
CTJ / TK

Entretien d‘indication
• Parents / Représentants légaux
• Enfant
• Ev. Psychothérapeute / médecin

référent ayant fait l‘inscription
Avec
• Médecin CTJ/TK
• Direction CTJ/TK

Rapport 
psychiatrique+

Du
ra

nt
 to

ut
le

 p
ro

ce
ss

us
:

Le
s p

ar
en

ts
, l

e 
je

un
e

et
 le

s p
ro

fe
ss

io
nn

el
sc

on
ce

rn
és

pe
uv

en
tt

él
ép

ho
ne

rà
 la

 d
ire

ct
io

n
du

 C
TJ

/ d
e 

la
 T

K 
po

ur
pr

en
dr

e
de

s i
nf

or
m

at
io

ns
. 

Inscription

2. Psychothérapeute / médecin
référent rédige un rapport
psychiatrique et l‘envoie à la 
direction du CTJ / TK.

Avec l‘accord des parents / représentants légaux

1. Psychothérapeute / 
médecin référent téléphone
à la direction du CTJ / TK.

Procédure d‘admission au CTJ / à la TK

• RFSM
• Pédopsychiatres
• Jusqu‘au 31.12.2022:

Psychologues-
psychothérapeutes en 
délégation

• Dès le 01.07.2022: Psychologues-
psychothérapeutes travaillant
à la charge de l‘assurance
obligatoire des soins (AOS) sur
prescription médicale par 
pédopsychiatre / médecin
généraliste / pédiatre avec
l‘avis de ce dernier

• Selon la situation et dans des 
cas exceptionnels : médecins
généralistes et pédiatres

Peuvent faire une demande

• Psychologues scolaires
• Inspectorat scolaire, directions

scolaires, enseignants
• Autres

Ne peuvent pas faire une
demande

Critères d‘exclusion
• Toxicomanie
• Délinquance
• Retard mental
• Crise suicidaire phase aigüe

Fondation Espace Thérapeutique 11.05.2022


